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Chazemais. - Incendie 
Mercredi dernier, un incendie, dont les causes 
sont inconnus, a détruit un taillis situé sur le ter-
ritoire de la commune de Chazemais et apparte-
nant à Monsieur Edmond Tabouët, propriétaire 
à Saint-Désiré. Pertes 1.000 fr., assurés.

Le Centre - Mercredi 10 septembre 1902

L’inauguration du camp de vacances 

de l’Ecole de plein air de La Bouchatte

De père en fils.

Nous venons d’appendre que M. PECHAT Léo-
nard au service du Général Louis Henri d’AU-
VERGNE du château de la Bouchatte vient de 
prendre sa retraite.
Son remplaçant est son & ls M. PECHAT Jacques, 
marié et père de deux enfants ; Jean 8 ans et 
Jeanne  6 ans. Il va occuper la place de régis-
seur et il va gérer la propriété de La Bouchatte. 
Quand à son épouse, elle est mutée à la petite 
école de Chazemais en qualité de Directrice. 
Notre journal leur souhaite une bonne installa-
tion dans leurs nouvelles fonctions. 

Claude et Annie Régnier

Il tombe d'une échelle

Un ouvrier de l’entreprise Dulis, Monsieur 
Georges Magne, 38 ans, demeurant 19, rue 
Chevau-Fug, travaillait à l’école de la Bouchatte, 
lorsqu’il & t une chute d’une échelle sur laquelle 
il était monté.
Tombé d’une hauteur de deux mètres et souf-
frant d’une jambe, il a été conduit à l’hôpital de 
Montluçon.

Le Centre Républicain - Vendredi 8 juillet 1949

Pas d'enfant de mineur à la Bouchatte
A la suite de di*  cultés de dernière heure, il n’a 
pas été permis d’accueillir, comme prévu, 80 en-
fants de mineurs de Saône-et-Loire. 

Souvenirs
Une amicale pour rassembler 

les anciens de La Bouchatte

L’Amicale des anciens de la Bouchatte a vu 
le jour au début de l’année pour rassembler les 
anciens résidents, toutes générations confon-
dues, et d’organiser des rencontres amicales. Le 
président, Michel Ravel, a expliqué comment 
lui était venue l’idée, il y a dix ans, de créer un 
site Internet. Sa mission première était de sauve-
garder la mémoire de la Bouchatte, pour toutes 
celles et ceux qui ont fréquenté son école. II a 
aussi retracé l’histoire de cet établissement, de 
1873, date des premiers plans de construction, 
jusqu’en 2003. Yves Pidancier, le secrétaire, a pro-
posé pour le printemps prochain, une randon-
née à Chazemais, suivie d’un pique-nique. Alain 
Tognon, le trésorier, a demandé à la trentaine de 
participants de noter la date du samedi 19 juin, 
où une rencontre sera organisée à Chazemais. 
La secrétaire adjointe, Chantal Labaila, a évo-
qué sa rencontre avec La Bouchatte et le direc-
teur de l’époque, Gérard Touraton. Ce dernier, 
au titre de vice-président, a présenté ses travaux 
d’écriture, un livre retraçant ses 23 ans de ser-
vice et l’historique du château. Cet ouvrage de-
vrait être édité au cours du troisième trimestre.

La Montagne - Mercredi 10 février 2010

La Fédération des œuvres laïques remercie néan-
moins la municipalité montluçonnaise qui avait 
mis à sa disposition les installations de la Bouchatte. 

Centre-matin - Lundi 1er avril 1963

Exprimez-vous

en nous envoyant vos textes !!

http://labouchatte.fr/

Réclame proposée par, Odile et Jean-Claude LAMOINE

la direction de Monsieur Marx Dormoy, maire,  
accompagné de Monsieur Jiacobbi, le nouveau 
préfet de l'Allier, dont c'était le premier contact 
avec la population ; Savelli, sous-préfet de Mont-
luçon ; Laurent, inspecteur d'académie, etc. 
Après avoir visité les bâtiments, l'école primaire 
du Parc et le jardin potager, les nombreux invités 
furent conviés, sous l'arbre centenaire de la cour 
du château, à un vin d'honneur au cours duquel 
Monsieur Marx Dormoy et Jiacobbi prirent tour 
à tour la parole. 
Dans un court exposé, le maire de Montluçon, 
après avoir remercié les nombreux visiteurs, 
rendit hommage à la mémoire de Monsieur Paul 
Constans, son prédécesseur et ami, qui eut le 
premier l'idée de cette réalisation, ainsi que tous 
les collaborateurs, depuis l'architecte, Monsieur 
Diot, jusqu'aux ouvriers. 
Le préfet, à son tour, dit tout le bien qu'il pensait 
de cette réalisation d'hygiène qui fait grand hon-
neur à ceux qui l'ont voulue, apporte les félici-
tations o*  cielles du gouvernement à la munici-
palité montluçonnaise, toujours à l'avant-garde 
du progrès, et remercie la population de l'accueil 
chaleureux qu'elle lui avait réservé.

Le Petit Journal - Lundi 23 juillet 1934 

Montluçon, 22 juillet 1934.
La municipalité de Montluçon inaugurait ce ma-
tin à 10 h les installations du camp de vacances, 
installées au château de La Bouchatte et aux-
quelles vient d’être adjointe une école de plein 
air pour les enfants chétifs. 
Cette magni& que propriété de 16 hectares, si-
tuée à 14 km environ de Montluçon, entre La 
Chapelaude et Chazemais, a été acquise il y a 
trois ans, par la municipalité de Montluçon dont 
le représentant, Monsieur Marx Dormoy, tient, 
sur le plan de l’hygiène sociale,  à continuer et 
perfectionner encore le programme de son pré-
décesseur, Monsieur Paul Constans. 
Trois périodes de vacances sont prévues pour 
1935 parmi les jeunes élèves des écoles mu-
nicipales de Montluçon ; en& n l’école de plein 
air, terminée depuis quelques jours seulement, 
pourra fonctionner dès le 1er janvier prochain 
et recevra des élèves que les services d’hygiène 
dirigés par le docteur Cléret désigneront. C’est 
donc une œuvre sociale particulièrement impor-
tante et nécessaire dans la ville ouvrière comme 
Montluçon que la municipalité a eu l’heureuse 
initiative de réaliser. Près de 500 personnes sont 
venues de Montluçon pour visiter les lieux, sous

Mot pour rire.

La mère du petit Gaston a cherché sa broche 
d'or toute la journée et ne l'a pas trouvée.
Le soir, elle n'est pas peu surprise de voir le 
bijou & ché sur le poulet qu'on servait à table. 
- C'est moi qui l'ai mise là, fait le bambin. 
- Pourquoi donc ?
- Tiens... depuis le temps qu'on met le pou-
let à la broche, on peut bien mettre la bro-
che au poulet !


